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NOTE SUR LA TRADUCTION

Faire passer un texte d'une langue à une autre sans perdre le sens
dans le trajet pose toujours des défis. La tâche est d'autant plus
compliquée dans ce domaine des Droits Humains des Femmes qui
est encore un sujet de discussion particulièrement nouveau. Ces travaux
sont en effet l'expression d'un mouvement des femmes qui est en train
de réinterpréter et d'élargir les débats internationaux autour du
"Développement" et des "Droits de l'Homme"; processus qui ne manque
pas d'affecter l'usage de certains mots et expressions. On est donc en
face d'un vocabulaire qui est en évolution pour mieux exprimer les
aspirations de ce mouvement international des femmes.

a) Usage de l'expression Droits Humains

Dans ce document, nous avons opté pour l'usage de l'expression
"Droits Humains" pour traduire "Human Rights".

La Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789
marque la naissance du cliché "Droits de l'Homme", qui a été mis en
question depuis ses origines, mais qui a quand même pu survivre intact
pendant deux siècles dans la Francophonie. Déjà deux ans après, en
1791, Olympe de Gouges a écrit la Déclaration des Droits de la Femme
et de la Citoyenne; puis en 1792, Mary Wollstonecraft a publié
Vindications ofthe Rights of Woman; et aujourd'hui , il y a un débat en
cours dans le monde f rancophone sur le besoin de remplacer le cl iché
"Droits de l 'Homme", ainsi que sa théorie et sa prat ique.

Il y a une dizaine d 'années, quelques organisations de femmes
ont c o m m e n c é à employer les expressions Droits de la Personne et,
plus récemment , Droits Humains.
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Après la Conférence Mondiale sur les Droits de l'Homme de 1993
à Vienne, les Nations-Unies ont aussi commencé à faire l'exploration
d'une terminologie nouvelle pour parler des "Droits de l'Homme", à la
lumière d'un mouvement international qui réclame les Droits Humains
des Femmes. On trouvera dans les documents de l'Organisme divers
termes : Droits fondamentaux des femmes, droits de la personne, droits
des femmes, droits universels de la personne, droits de la personne
humaine et même, toujours, droits de l'Homme.

Comme quelques organisations de femmes, nous avons opté dans
cette traduction pour l'usage de l'expression Droits Humains pour
décrire les principes moraux internationaux qui définissent ce qui est
indispensable à la dignité humaine.

Le terme "Droits de l'Homme" est toujours utilisé dans le texte
quand nous faisons référence aux documents historiques ou aux
organisations de "Droits de l'Homme" en général qui n'ont pas encore
fait la reconceptualisation du terme pour inclure les expériences des
femmes.

b) Usage du mot genre

Le mot "genre" dans ce document a été utilisé pour traduire
"gender" qui, dans ce contexte est employé pour désigner la
construction sociale et culturelle de la différence sexuelle, ce que le
mot "sexe", en soi, n'exprime pas.

Bien que le nouveau sens véhiculé par ce terme en anglais n'existe
pas encore tout-à-fait en français, le concept n'est cependant pas du
tout étranger au féminisme francophone. "Le Deuxième Sexe" (1949)
de Simone de Beauvoir était en effet un des premiers efforts
encyclopédiques du féminisme contemporain à documenter la
construction sociale de la féminité: "On n'est pas née femme, on le
devient"

Tout en sachant que le concept est normalement traduit en français
par "sexe", nous avons voulu garder une référence explicite à l'usage
en anglais du mot "gender", dans le contexte de l'opposition acharnée
que des forces conservatrices ont déployée contre l'usage du concept
à partir des récentes conférences des Nations-Unies sur la Population,
au Caire (1994), et sur les Femmes, à Pékin (1995).

Claudia Hinojosa et Clotilde Twagiramariya
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PREFACE

Cette brochure a été la première d'une série de travaux sur les
Droits Humains des Femmes, publiés par le "Centerfor Women's Global
Leadership". Cette série cherche à promouvoir la discussion
internationale de questions conceptuelles et stratégiques ayant trait
aux Droits Humains des Femmes , ainsi qu'à développer un itinéraire
politique pour que le débat sur les "Droits de l'Homme" intègre les
expériences des femmes. C'est un plaisir particulier pour notre
organisation de pouvoir publier maintenant la version en français de
cette première brochure qui présente la base théorique de notre travail.

Les deux documents ici présentés sont le résultat des deux
premières années de travail du Centre. Leur objectif est de faire avancer
la discussion sur la violence faite aux femmes et sur les "questions des
femmes" en les intégrant aux deux grands débats de la communauté
internationale: le Développement et les "Droits de I' Homme". Cela fait
part d'un processus plus large dans lequel les femmes cherchent à
mettre fin à la séparation entre les préoccupations des femmes et les
questions que la communauté internationale considère comme
relevantes.

Pour plus de deux décennies, les femmes à travers le monde ont
commencé à identifier et à travailler sur les problèmes particuliers qui
affectent notre vie quotidienne. Initialement, le plus grand effort a été
de définir et de décrire les problèmes qui auparavant étaient invisibles
et n'étaient pas considérés comme affaires de politique publique, que
ce soit dans le domaine des "Droits Reproductifs" ou celui des "Femmes
et Développement". Néamoins, ceux-ci restèrent longtemps sous ghetto
comme "des questions féminines", qui étaient considérées comme
mineures comparées aux problèmes de la paix, de la démocratie, des
"Droits de l'Homme", de l'environement et du développement.



Pendant ces dernières années, les femmes ont de plus en plus
revendiqué ces débats politiques primordiaux comme les leurs propres
Les femmes sont en train de fournir des nouvelles perspectives aux
anciennes questions, et démontrent ainsi que les prétendues "questions
des femmes" ne sont pas isolées mais font plutôt partie intégrante de
ces problématiques. De plus en plus, nous constatons qu'en ignorant
les expériences et le point de vue des femmes, la société s'est
davantage éloignée de trouver des solutions communes dont les
femmes ont besoin. Les femmes s'emploient par exemple activement
à montrer qu'il ne peut y avoir de paix dans le monde tant que la violence
persiste au coeur même de la société: dans les familles; elles exigent
que l'on reconnaisse le principe selon lequel on ne peut pas parler de
démocratie lorsque la moitié de la population est effectivement exclue
de la vie politique.

C'est dans ce contexte que ces deux documents ont à l'origine
été écrits." Les Droits des Femmes en tant que Droits Humains: Vers
une Révision des Droits de l'Homme" est le résultat de plusieurs années
de séminaires, de discours et des discussions avec beaucoup des
gens sur la réinterprétation de "Droits de l'Homme" à partir d'une
perspective féministe. L'original en anglais a été publié dans HUMAN
RIGHTS QUARTERLY (vol.12, 1990) Cette traduction en français a été
faite par Amnesty International pour une conférence internationale sur
les femmes et les Droits Humains tenue sous les auspices des membres
de I' organisation en I992. (La traduction a été par après révisée par
Clotilde Twagiramariya et Claudia Hinojosa).

"La Violence Contre les Femmes : Un Obstacle au Développement"
est le résultat d'un projet de recherche conjoint sponsorisé à la fois par
UNIFEM et le "CenterforWomen's Global Leadership ". Ce projet avait
pour objet de reconceptualiser la violence en tant que frein au
développement et de montrer que les programmes de développement
ne peuvent pas réussir s'ils continuent à négliger les façons dont la
violence faite aux femmes empêche leur participation au développement
à plusieurs niveaux. Ce travail a été publié à l'origine en anglais par le
"Center for Women's Global Leadership" en 1991. Cette version en
français a été publiée par UNIFEM en I992.

Plusieurs personnes ont participé à l'élaboration de ces travaux et
ont aussi aidé à la création du "Center for Women 's Global Leadership"
rendant ainsi possible cette publication. Elles sont nombreuses pour
être énumérées ici, mais nous remercions spécialement Susana Fried,
Niamh Reilly, Diana Gerace, Cici Kinsman, Lori Heise, Susan Holcombe,
Sharon Capeling-Alakija, Marilyn Carr, Mélanie Roth and Joanne Sandler,



qui ont toutes joué un rôle primordial dans la parution de cette
publication. Nous remercions en plus Amnesty International, UNIFEM
et Women, Ink qui ont bien voulu permettre que leurs traductions
puissent être éditées. Finalement, je remercie Neida Jiménez et Linda
Posluszny pour leur insistance sur la publication de traductions de cette
brochure, et particulièrement Ciotilde Twagiramariya et Claudia Hinojosa
pour leurs efforts à garder dans cette traduction le sens féministe du
texte.

Charlotte Bunch
Directrice, Center for Women's Global Leadership

Douglass Collège, Rutgers University



CHARLOTTE BUNCH

LES DROITS DES FEMMES EN TANT
QUE DROITS HUMAINS:

VERS UNE RÉ-VISION DES
"DROITS DE L'HOMME"

Des quantités significatives de la population mondiale sont
régulièrement assujetties à la torture, à l'inanition, à des humiliations, à
des mutilations et, même, au meurtre, simplement parce qu'elles sont
des femmes. De tels crimes contre un groupe quelconque autre que
les femmes seraient reconnus non seulement comme une urgence
civile et politique, mais aussi bien comme une violation flagrante de
l'humanité des victimes. Pourtant, malgré un dossier clair des morts et
des abus démontrables, les droits des femmes ne sont pas
communément classifiés comme Droits Humains. Ceci est
problématique à la fois théoriquement et pratiquement parce qu'il a de
graves conséquences sur la manière dont la société voit et traite les
questions des vies des femmes. Cet article pose la question de savoir
pourquoi les droits des femmes et les Droits Humains sont-ils perçus
comme distincts; considère les implications politiques de ce schisme
et discute diverses approches pour un changement.

Les Droits Humains des femmes sont violés de diverses manières
Bien entendu, les femmes endurent parfois des abus tels que la
répression politique, qui sont similaires aux abus endurés par les
hommes. Dans ces situations, les victimes féminines sont souvent
invisibles parce que l'image dominante de l'acteur politique dans notre
monde est masculine. Cependant, beaucoup de violations des Droits
Humains des femmes sont liées distinctement au fait d'être femme,



c'est-à-dire que les femmes subissent la discrimination et les abus sur
la base de leur genre. Les femmes subissent aussi des abus sexuels
dans des situations où leurs autres Droits Humains sont également
violés; c'est le cas, par exemple, des prisonnières politiques ou des
groupes ethniques persécutés. Dans cet article, j'aborde ces abus dans
lesquels le genre et un facteur primaire ou associé, parce que les abus
liés au genre ont été extrêmement négligés et présentent le plus grand
défi dans le champ des "Droits de l'Homme" aujourd'hui.

Le concept des Droits Humains est une des quelques visions
morales auxquelles la communauté internationale souscrit. Bien que
celle-ci ne soit pas universellement d'accord sur son étendue, cela fait
vibrer des cordes sensibles et suscite une réaction de réponse chez
beaucoup. La promotion des Droits Humains est un but largement
accepté et fournit, ainsi, un cadre utile pour la poursuite du redressement
des abus liés au genre. De plus, c'est l'un des quelques concepts qui
appelle à un activisme transnational et s'intéresse globalement aux
vies des personnes. La Déclaration Universelle des Droits de l'Homme1,
adoptée en 1948, symbolise cette vision mondiale et donne une large
définition des Droits Humains. Bien qu'on ne dit pas grand chose au
sujet des femmes, l'article 2 déclare que: "Chacun peut se prévaloir de
tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur,
de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre
opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou
toute autre situation". Eleanor Roosevelt et les femmes d'Amérique
Latine qui se sont battues pour que le mot sexe soit inclus et qu'il
passe dans la Déclaration avaient clairement l'intention d'adresser le
problème de la subordination des femmes.2

Depuis I948, la communauté mondiale a continuellement débattu
des interprétations variées des "Droits de l'Homme" en réponse à des
développements mondiaux. On a cependant peu discuté les questions
de genre et, seulement récemment, des défis significatifs ont été lancés
à une vision de "Droits de l'Homme" qui exclue une grande part des
expériences des femmes. Le concept de "Droits de l'Homme", comme
toutes les visions vibrantes, n'est ni statique ni la propriété d'un groupe
quelconque; sa signification s'étend plutôt au fur et à mesure que les
gens revoient leurs besoins et espoirs en relation avec lui. Dans cet
esprit, les féministes redéfinissent les abus des Droits Humains pour y
inclure la dégradation et la violation des femmes. Les expériences
spécifiques des femmes doivent être ajoutées aux approches
traditionelles des "Droits de l'Homme", en vue de rendre les femmes



plus visibles et de transformer le concept et la pratique des "Droits de
l'Homme" dans notre culture, afin qu'ils tiennent mieux compte des
vies des femmes.

Dans cet article, je vais explorer à la fois l'importance et la difficulté
de lier les droits des femmes aux Droits Humains, et je vais ensuite
esquisser quatre approches de base qui ont été utilisées dans l'effort
pour établir ce rapport.

AU-DELA DE LA RHETORIQUE,
LES IMPLICATIONS POLITIQUES.

Peu de gouvernements font juste preuve de plus qu'un engagement
rhétorique à l'égalité des femmes comme Droits Humains de base dans
leur politique intérieure ou étrangère. Aucun gouvernement ne détermine
sa politique envers les autres pays sur la base de la façon dont ils
traitent les femmes, même quand certaines décisions d'aide ou
commerciales sont soi-disant basées sur le dossier d'un pays en matière
de "Droits de l 'Homme". Parmi les Organisations Non-
Gouvernementales, les femmes sont rarement une priorité et les
programmes de la "Journée des Droits de l'Homme" du 10 décembre
comprennent rarement une discussion de questions telles que la
violence contre les femmes ou les droits reproductifs. Quand on suggère
que les gouvernements et les organisations des " Droits de l'Homme"
devraient réagir aux droits des femmes comme à des questions qui
méritent une telle attention , nombre d'excuses, entre autres les
suivantes, sont avancées, selon lesquelles cela ne peut être réalisé:
(1) La discrimination sexuelle est trop triviale ou viendra après des
questions plus importantes de survie, requérant une attention plus
sérieuse. (2) Les abus contre les femmes, bien que regrettables, sont
une question culturelle, privée ou individuelle et non une question
politique requérant l'action de l'Etat. (3) Bien qu'appropriés pour d'autres
actions, les droits des femmes ne sont pas en eux-mêmes des "Droits
de l'Homme". (4) Quand des abus contre les femmes sont reconnus,
ils sont considérés inévitables ou tellement diffus, que toute
considération qu'on y porte est futile ou risque de remplacer d'autres
questions des "Droits de l'Homme". Il est important de contester ces
réponses.

La définition étroite des "Droits de l'Homme", reconnue par
beaucoup à l'Occident comme seulement une question de violation
par l'Etat des libertés civiles et politiques, empêche de considérer les



droits des femmes. Aux Etats-Unis, le concept a été encore plus limité
par certains qui l'ont utilisé comme une arme pendant la guerre froide,
presque exclusivement pour contester les violations des Droits Humains
perpétrées dans les pays communistes. Même à cette période,
beaucoup d'abus qui affectèrent les femmes, tels que la grossesse
forcée en Roumanie, étaient ignorés.

Certains aspects importants des droits des femmes entrent dans
le cadre des libertés civiles, mais une part importante des abus contre
les femmes fait partie d'une trame socio-économique plus grande qui
prend les femmes au piège, les rendant plus vulnérables à des abus
qui ne peuvent être décrits comme exclusivement politiques ou
seulement causés par les Etats. L'inclusion des "Droits de l'Homme"
socio-économiques ou de "deuxième génération" comme les droits à
la nourriture, au logement et au travail -qui sont clairement décrits
comme part de la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme- est
fondamentale pour adresser pleinement des problèmes des femmes.
De plus, assumer que les Etats ne sont pas responsables pour la plupart
des violations des droits des femmes, c'est ignorer que de tels abus,
bien que peut-être commis par des particuliers, sont souvent excusés
ou même sanctionnés par les Etats. Je reviendrai sur la question de la
responsabilité des Etats après avoir répondu aux autres instances qui
résistent au fait que les droits des femmes sont des Droits Humains.

Le mythe le plus insidieux au sujet des droits des femmes est
qu'ils sont considérés comme triviaux ou secondaires par rapport à
des questions de vie ou de mort. Rien ne pourrait être plus éloigné de
la vérité; le sexisme tue. Il existe une documentation de plus en plus
croissante sur les différentes manières dont être une femme peut mettre
la vie en danger. Voici quelques exemples:
• Avant la naissance: l'amniocentèse est utilisée pour la sélection du

sexe conduisant à l'avortement de plus de foetus femelles à des
taux pouvant aller jusqu'à 99% à Bombay, en Inde. En Chine et en
Inde, les deux nations les plus peuplées, plus de garçons que de
filles naissent, bien que le rapport de naissances naturelles aurait
donné plus de filles.3

• Pendant l'enfance: l'Organisation Mondiale de la Santé rapporte que
dans de nombreux pays, des filles sont moins nourries, allaitées au
sein pendant des périodes plus courtes, emmenées chez le docteur
moins fréquemment, et meurent ou sont physiquement et
mentalement mutilées par la malnutrition dans de plus grandes
proportions que les garçons.4

• A l'âge adulte: le déni des droits des femmes à contrôler leur corps
dans la réproduction menace leur vie, particulièrement quand s'y
ajoute la pauvreté et des services de santé insuffisants. En Amérique
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Latine, les complications liées aux avortements illégaux sont la cause
principale du décès des femmes entre quinze et trente-neuf ans.5

La discrimination sexuelle tue les femmes quotidiennement. Quand
elle est combinée à l'oppression d'une race, classe ou à d'autres formes
d'oppression, elle constitue, à grande échelle, un déni total du droit
des femmes à la vie ou à la liberté à travers le monde. La violation des
femmes la plus répandue est la violence contre les femmes dans toutes
ses manifestations; de la violence domestique à l'inceste et au viol,
aux mortes pour la dot6 et aux mutilations génitales7 et à l'esclavage
sexuel des femmes. Ces abus se produisent dans chaque pays et se
rencontrent à la maison et au travail, dans la rue, sur les campus, dans
les prisons et les camps des réfugiés. Ils dépassent les limites de
classes, races, âges et nationalités et, en même temps, les formes
que prend cette violence renforcent souvent d'autres oppressions telles
que le racisme, l'impérialisme et la discrimination des personnes
handicapées. Cas frappant: Pour pouvoir nourrir leur familles, les
femmes pauvres des bordels situés autour des bases militaires
américaines dans des endroits tels que les Philippines portent le fardeau
de l'impérialisme sexuel, racial et national, et souvent du viol brutal de
leurs corps.

Une revue même rapide de statistiques prises au hasard révèle
que l'étendue de la violence contre les femmes est stupéfiante.
• Aux Etats-Unis, les voies de fait sont la cause principale de lésions

chez les femmes adultes et un viol est commis toutes les six minutes.8

• Au Pérou, 70% de tous les crimes rapportés à la police impliquaient
des femmes battues par leurs partenaires; et à Lima ( une ville de 7
millions de personnes), 168.970 cas de viol ont été rapportés en
1987 seulement.9

• En Inde, huit épouses sur dix sont victimes de la violence, soit voies
de fait domestiques, abus liés à la dot ou pour les moins fortunées,
le meurtre. 10

• En France, un pourcentage élevé des victimes de violence sont des
femmes; 51 % des mains d'un mari ou d'un amant. Des statistiques
similaires en provenance des endroits divers tels que le Bangladesh,
le Canada, le Kenya et la Thaïlande démontrent que plus de 50%
des homicides touchant des femmes ont été commis par des
membres de leurs familles. 11

Là où elles sont enregistrées, les voies de fait domestiques
comprennent de 40 à 80% de femmes battues, souvent de manière
répétée, indiquant que la maison est l'endroit le plus dangereux pour
les femmes et fréquemment le siège de cruauté et de torture. Comme

8



le meurtre de Carol Stuart à Boston en 1989 l'a démontré, des attitudes
sexistes et racistes aux Etats-Unis camouflent souvent la véritable
menace pour les femmes; une femme est assassinée par un mari ou
un amant tous les 22 jours à Massachusetts.12

De tels chiffres ne reflètent pas l'étendue complète du problème
de la violence contre les femmes, la plus grande part restant cachée.
Pourtant, au lieu d'être reconnue comme un conflit mondial majeur,
cette violence est acceptée comme normale ou même rejetée comme
étant un problème culturel ou individuel. Georgina Ashworth note que:

"La plus grande restriction de la liberté, de la dignité ou de mouvement
et, en même temps, la violation directe de la personne est la menace
et la réalisation de la violence.. . Cependant, la violence contre le
sexe féminin, sur une échelle qui excède de loin la liste des victimes
établie par Amnesty International, est publiquement tolérée. En effet,
certains actes de violation ne sont pas des crimes au regard de la loi,
d'autres sont légitimés par la coutume ou l'opinion du tribunal, et la
plupart sont blâmés sur les victimes elles-mêmes."13

La violence contre les femmes est une pierre de touche qui illustre
les limites du concept des "Droits de l'Homme" et souligne la nature
politique des abus contre les femmes. Comme Lori Heise l'affirme:
" Cette violence n'est pas un hasard . . . Le facteur à risque est le fait
d'être femme."14 Les victimes sont choisies à cause de leur genre . La
domination est le message: "reste à ta place ou tremble". Contrairement
à l'argument selon lequel une telle violence n'est que personnelle ou
culturelle, elle est profondément politique. Elle résulte des relations
structurelles du pouvoir, de la domination et des privilèges entre les
hommes et les femmes dans la société. La violence contre les femmes
est au centre du maintien de ces relations politiques à la maison, au
travail et dans toutes les sphères publiques.

Faute de voir l'oppression des femmes comme politique, nous
sommes conduits à exclure la discrimination sexuelle et la violence
contre les femmes de l'agenda des organisations des "Droits de
l'Homme". La subordination des femmes est si profondément enracinée
qu'elle est encore perçue comme inévitable ou naturelle, plutôt que
comme une réalité politiquement construite, maintenue par les intérêts
patriarchaux, l'idéologie et les institutions. Mais je ne crois pas que la
violation des femmes par les hommes soit inévitable ou naturelle. Une
telle croyance requiert une vue étroite et pessimiste des hommes. Si la
violence et la domination sont comprises comme des réalités
politiquement construites, il est possible d'imaginer de démolir ce
système et bâtir des interactions plus justes entre les sexes.
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Le champ d'action de cette lutte politique à propos de ce qui
constitue les droits des femmes est leur corps. L'importance du contrôle
sur les femmes peut être vu dans l'intensité de la résistance à des lois
ou à des changements sociaux qui mettent entre les mains des femmes
le contrôle de leur corps tels que: les droits reproductifs, la liberté
sexuelle qu'elle soit hétérosexuelle ou lesbienne, les lois qui criminalisent
le viol entre les époux, etc. Le déni des droits reproductifs et
l'homophobie sont aussi des moyens politiques de maintenir le contrôle
sur les femmes et de perpétuer les rôles des sexes et d'un pouvoir qui
a des implications en matière de Droits Humains. L'abus physique des
femmes rappelle cette domination territoriale et est parfois accompagné
par d'autres formes d'abus des Droits Humains tels que l'esclavage
(prostitution forcée), le terrorisme sexuel (viol), l'emprisonnement
(réclusion à la maison) et la torture (voies de fait systématiques). Certains
cas sont extrêmes, tels que celui des femmes en Thaïlande qui
moururent dans un incendie de bordel parce qu'elles étaient enchaînées
à leur lit. La plupart des situations sont plus ordinaires, comme refuser
aux femmes une éducation ou un emploi convenable, ce qui les laisse
en proie à des mariages abusifs, à l'exploitation au travail et à la
prostitution.

Cela soulève une fois de plus la question de la responsabilité de
l'Etat pour protéger les droits des femmes. Les féministes ont montré
comment la distinction entre les abus privés et publics est une
dichotomie souvent utilisée pour justifier la subordination des femmes
à la maison. Les gouvernements règlent de nombreuses questions
dans les sphères familiales et individuelles. Par exemple, les activistes
des "Droits de l'Homme" font pression sur les Etats pour prévenir
l'esclavage ou la discrimination raciale et la ségrégation, même quand
celles-ci sont conduites en privé ou proclamées être des traditions
culturelles comme dans le Sud des Etats-Unis ou en Afrique du Sud.
Les vraies questions sont: 1) qui décide quels sont les Droits Humains
légitimes? et 2) quand l'Etat devrait-il intervenir et pour quelles raisons?
Riane Eisler argumente que:

"La question est quels types d'actes privés sont et ne sont pas
protégés par le droit à l'intimité et / ou le principe de l'autonomie de
la famille. Et même plus spécifiquement, la question est si les violations
des Droits Humains à l'intérieur de la famille, telles que la mutilation
génitale, l'action de battre sa femme, et d'autres formes de violence
destinées à maintenir le contrôle patriarchal, devraient être du ressort
de la théorie et de l'action des Droits Humains. Le problème sous-
jacent sur la théorie des Droits Humains, comme dans d'autres
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champs théoriques, est que l'instrument de mesure qui a été
développé pour définir et mesurer les 'Droits de l'Homme' a pris le
mâle pour norme."15

La communauté des "Droits de l'Homme" doit aller au-delà des
normes définies par les mâles afin de répondre mondialement à la
violation brutale et systématique des femmes. Cela ne signifie pas que
tout groupe des "Droits de l'Homme" doive modifier le foyer de son
travail. Cependant, cela requiert l'examen des préjugés patriarchaux
et de reconnaître les droits des femmes en tant que des Droits Humains.
Les gouvernements doivent chercher à mettre un terme à la guerre
aux femmes construite politiquement et culturellement plutôt que de la
perpétuer. Chaque Etat a la responsabilité d'intervenir dans les abus
des droits des femmes à l'intérieur de ses frontières et mettre un terme
à la complicité avec les forces qui commettent de telles violations dans
d'autres pays.

VERS L'ACTION: APPROCHES PRATIQUES.

La classification des Droits Humains est plus qu'un problème de
sémantique parce qu'elle a des conséquences politiques pratiques.
Les "Droits de l'Homme" sont encore considérés comme étant plus
importants que les droits des femmes. La distinction perpétue l'idée
que les droits des femmes sont moins importants que les droits des
hommes et, comme Eisler le décrit: "sert à justifier des pratiques qui
n'accordent pas aux femmes un statut complet et égal."16 Aux Nations-
Unies, la Commission des Droits de l'Homme a plus de pouvoir pour
entendre les cas et faire des investigations que la Commission sur le
Statut des Femmes, plus de personnel, un budget plus élevé et de
meilleurs mécanismes pour mettre en oeuvre ses conclusions. Ainsi,
cela fait une différence sur l'attitude à adopter, si un cas est jugé être
une violation des droits des femmes et non des "Droits de l'Homme".17

La détermination du statut des réfugiés illustre comment la définition
des Droits Humains affecte la vie des gens. L'Association Néerlandaise
des Réfugiés, dans ses efforts de pionnier pour convaincre d'autres
nations à reconnaître la persécution sexuelle et la violence contre les
femmes comme des justifications pour offrir le statut de réfugié, a
découvert que certains gouvernements européens prendraient en
compte la persécution sexuelle comme aspect d'autres formes de
répression, mais aucun n'y fonderait le statut de réfugié en soi.18 Les
implications d'une telle distinction sont claires quand on examine une
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situation telle que celle des femmes du Bangladesh qui, ayant été violées
pendant la guerre avec le Pakistan, ont par la suite connu la mort des
mains de parents mâles pour préserver "l'honneur de la famille". Les
puissances occidentales se déclarèrent indignées mais n'offrirent pas
l'asile à ces victimes d'abus des Droits Humains.

J'ai observé quatre approches de base pour lier les droits des
femmes aux Droits Humains. Ces approches sont ici présentées
séparément afin d'identifier chacune plus clairement. En pratique, ces
approches se chevauchent souvent et, tandis que chacune pose des
questions sur les autres, je les perçois comme complémentaires. Ces
approches peuvent être appliquées à de nombreuses questions mais
je vais les illustrer essentiellement en termes de comment elles adressent
la violence contre les femmes afin de montrer les implications de leurs
différences sur une question concrète.

1. Les Droits des Femmes en tant que Droits Civils et
Politiques. Prendre les besoins spécifiques des femmes en
considération comme faisant partie des Droits Civils et Politiques de
"première génération" est la première approche. Cela implique à la fois
accroître la visibilité des femmes qui subissent des violations générales
des Droits Humains, aussi bien que d'attirer l'attention sur les abus
particuliers auxquels les femmes sont confrontées parce qu'elles sont
des femmes. Ainsi, les questions de violence contre les femmes sont
souvent soulevées quand elles sont liées à d'autres formes de violation
telles que la torture sexuelle des prisonnières politiques d'Amérique du
Sud.19 Des groupes tels que la Force d'Action pour les Femmes
d'Amnesty International ont adopté cette approche en poussant
Amnesty à lancer une campagne en faveur des femmes prisonnières
politiques qui adresserait les abus sexuels et le viol des femmes en
prison, le manque de soins maternels en détention et les abus des
Droits Humains contre leurs enfants qui en résultent.

Documenter les problèmes des femmes réfugiées et développer
des politiques adaptées sont d'autres illustrations de cette approche.
Les femmes et les enfants forment plus de 80% de la population des
camps de réfugiés; pourtant, peu de politiques concernant les réfugiés
sont spécialement créées pour faire face aux besoins de ces populations
vulnérables qui subissent des abus sexuels considérables. Par exemple,
dans un camp où les rations étaient allouées aux hommes, certains
donnaient de la nourriture aux femmes et à leurs enfants en échange
de faveurs sexuelles. La révélation de cet abus a conduit à de nouveaux
règlements qui ont permis l'allocation de la nourriture directement aux
femmes.20
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L'approche des Droits Civils et Politiques est un point de départ
utile pour beaucoup de groupes des Droits Humains. En considérant
les expériences des femmes , ces groupes peuvent étendre leurs efforts
à des domaines où ils travaillent déjà. Cette approche révèle aussi des
contradictions qui montrent les limites d'une vue étroite des libertés
civiles. Une des contradictions est de définir le viol comme un abus
des Droits Humains quand il se produit sous la garde de l'Etat mais
non dans la rue ou la maison. Une autre est de dire qu'une violation de
la liberté de parole existe quand quelqu'un est emprisonné pour avoir
défendu les droits des homosexuels mais pas quand quelqu'un est
emprisonné ou même torturé ou tué à cause de son homosexualité.
Ainsi, bien que cette approche d'ajouter les femmes et de les mêler à
des catégories de "Droits de l'Homme" de la "première génération" est
utile, elle ne saurait être suffisante en soi.

2. Les droits des femmes comme droits socio-économiques.
La deuxième approche inclue la condition particulière des femmes eu
égard aux "Droits de l'Homme" de la "deuxième génération" tels que le
droit à la nourriture, au logement, aux soins médicaux et au travail.
C'est une approche favorisée par ceux qui perçoivent la dominante
tradition occidentale des "Droits de l'Homme" et de la loi internationale
comme trop individualiste et qui identifient l'oppression des femmes
comme purement économique.

Cette tendance trouve ses origines chez les socialistes et les
travaillistes qui ont argumenté depuis longtemps que les droits politiques
des hommes n'ont pas pour beaucoup grande signification s'ils ne
sont accompagnés de droits économiques. Elle met l'accent sur la
primauté de la nécessité de mettre un terme à la subordination
économique des femmes comme clé aux autres questions, y compris
la vulnérabilité des femmes à la violence. Ce point de vue particulier a
conduit à travailler sur des questions telles que le droit des femmes de
s'organiser en tant que travailleuses et l'opposition à la violence sur le
lieu de travail, spécialement dans des situations telles que les zones de
libre-échange, qui ont visé les femmes comme main-d'oeuvre bon
marché et non-organisée. Un autre foyer de cette approche a été de
souligner la féminisation de la pauvreté ou ce qui devrait plutôt être
appelé l'appauvrissement croissant des femmes. La pauvreté ne touche
pas que les femmes, mais les femmes forment maintenant un plus
grand pourcentage des pauvres.

Considérer les droits des femmes dans le contexte du
développement socio-économique est un autre exemple de cette
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approche. Les peuples du Tiers-Monde ont appelé à une
compréhension du développement socio-économique comme une
question des Droits Humains21. Dans cette perspective, certains ont
cherché à intégrer les droits des femmes dans le développement et
ont examiné les besoins spécifiques des femmes en relation avec des
domaines tels que la propriété de la terre ou l'accès au crédit. Parmi
ceux qui travaillent sur les femmes dans le développement, il y a un
intérêt croissant sur la violence contre les femmes à la fois comme un
problème de santé et de développement. Si la violence est perçue
comme ayant des conséquences négatives sur la productivité sociale,
elle peut attirer plus d'attention. Ce type de mesure économique étroite
ne devrait cependant pas déterminer si une telle violence est perçue
comme un problème du ressort des Droits Humains. La violence comme
question de développement est liée au besoin de comprendre le
développement, non seulement comme un problème économique, mais
aussi comme une question de prise de pouvoir et de croissance.

Une des limitations de cette seconde approche a été la tendance
à réduire les besoins des femmes à la sphère économique, ce qui
implique que les droits des femmes seront un résultat automatique du
développement du Tiers-Monde ou du socialisme. Cela n'a pas été
prouvé être le cas. Beaucoup travaillant à partir de cette approche
n'essaient plus d'ajouter les femmes à leurs modèles de développement
capitaliste occidental ou socialiste, mais cherchent plutôt un processus
de développement transformateur qui crée des liens entre les prises
de pouvoir politique, économique et culturel par les femmes.

3. Les droits des femmes et la loi. La création de nouveaux
mécanismes juridiques pour contrer la discrimination sexuelle
caractérise la troisième approche des droits des femmes en tant que
Droits Humains. Ces efforts cherchent à faire travailler les institutions
juridiques et politiques existantes pour les femmes et à étendre la
responsabilité de l'Etat pour la violation des droits des femmes. Les
lois locales et nationales qui adressent la discrimination et la violence
contre les femmes sont des exemples de cette approche. Ces mesures
permettent aux femmes de se battre pour leurs droits à l'intérieur du
système juridique. La principale illustration internationale est la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à
l'égard des femmes .22

La Convention a été décrite comme "essentiellement une
déclaration des droits pour les femmes et un cadre pour la participation
des femmes dans le processus de développement... ce qui épèlle
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les principes et les normes internationalement acceptés pour atteindre
l'égalité entre hommes et femmes".23 Adoptée par l'Assemblée Générale
de l'ONU en 1979, la Convention a été signée ou ratifiée par 104 pays
à compter de janvier 1990. En théorie, ces pays ont l'obligation de
mettre en oeuvre des politiques en accord avec elle et de rapporter de
leur conformité au Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard
des femmes.

Tandis que la Convention adresse de nombreuses questions se
rapportant à la discrimination sexuelle, une de ses faiblesses est de ne
pas directement adresser la question de la violence contre les femmes.
Le Comité a passé une résolution à sa huitième session à Vienne en
1989, exprimant la préoccupation que cette question soit portée à
l'agenda et instruisant les Etats d'inclure dans leurs rapports périodiques
des informations sur les statistiques, la législation et les services de
soutien dans ce domaine.24 Le Secrétariat du Commonwealth dans
son manuel sur le processus suivi par les rapporteurs de la Convention
interprète aussi le problème de la violence contre les femmes comme
"clairement fondamental à l'esprit de la Convention", particulièrement
dans l'article 5, qui appelle à une modification des modèles sociaux et
culturels, des rôles des sexes, et des stéréotypes qui sont basés sur
l'idée de l'infériorité ou de la supériorité de l'un ou l'autre sexe.25

La Convention trace les grandes lignes d'un agenda précis des
Droits Humains pour les femmes qui, si accepté par les gouvernements,
marquerait un énorme pas en avant. Il porte malheureusement en lui
les limitations de tels documents internationaux qu'il y a très peu de
pouvoir pour exiger sa mise en oeuvre. Au sein de l'ONU, elle n'est pas
généralement considérée comme une convention forte, comme
l'illustrent les difficultés rencontrées par le Comité pour l'élimination de
la discrimination à l'égard des femmes pour obtenir que les pays
rapportent de leur conformité à ses provisions. De plus, elle est encore
traitée par les gouvernements et la plupart des Organisations Non-
Gouvernementales comme un document traitant des droits des femmes
(lisez "secondaires"), et non des Droits Humains. Néanmoins, c'est un
exposé utile des principes endorsés par les Nations-Unies autour
desquels les femmes peuvent s'organiser pour accomplir des
changements juridiques et politiques dans leurs régions.

4. Transformation Féministe des "Droits de l'Homme." Trans-
former le concept des "Droits de l'Homme" à partir d'une perspective
féministe, afin qu'il tienne plus en compte des vies des femmes, est la
quatrième approche. Cette approche pose la question de voir comment
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